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COMPTE RENDU N°18 
CONFERENCE REGIONALE DU TRAVAIL 

- Réunion de la commission ‘’CRGE LR’’ et 
‘’QUALITE D’EMPLOI DANS LES GE’’   

du 16 janvier 2008 à 10h  
 
 
 
Membres présents : Jean Maillet (DRTEFP), Isabelle Olive Liger (DRTEFP), Paul Artuso 
(DDTEFP 66), Nicole Angeli (SRITEPSA), Dominique Dance (SRITEPSA), Karine Diaz 
(GE de l’Orb), Juliette Peres (AREFA), Richard Campos (UNAPL), Robert Rougé (FO union 
régionale), Patrice Couderc (CFDT), Bertille Genthial (CFDT), Jean-Rémy Rio (CFTC), Guy 
Guillaume (UPE 66), Gilles Norbert-Adjedj (G2E Languedoc),  Guy Quès (Interface emploi), 
Yves Jolis (journaliste-animateur / secrétaire de séance). 
 
Excusés : Alain Daous représenté par Guy Guillaume, Marie-Louise Estrem (CGT) 
Partenaires absents : CGPME, FRB, CFE-CGC, UPA  
 
Lieu : DRTEFP - 3 place Paul Bec – Antigone - Montpellier. 
Date : 16 janvier 2008 à 10h. 
 
Ordre du jour : 
 Première réunion : Préparation de la manifestation du 23 janvier pour création du 
CRGE LR  
  
 
 
 
Rappel des objectifs et proposition ordre du jour 
 
 En ouverture de cette réunion, Yves Jolis rappelle que l’objectif de cette réunion 
concerne la préparation de la manifestation du 23 janvier pour la création du CRGE LR date à 
laquelle se déroulera l’assemblée constitutive du CRGE.   
Les points à aborder : Lieu et organisation du lieu, organisation déroulement de la 
manifestation (timing séquences, messages et intervenants), outils à préparer (dossier…). 
 
1 - Préparation technique de la manifestation 
 
 - Lieu   
 
 Yves Jolis rappelle aux présents que cette manifestation aura lieu l’ESCAIA le 23 
janvier à 14h. Les moyens techniques (micros / vidéo projecteurs etc…) seront mis en place 
par Jean Maillet et Yves Jolis. 
 
 - Rappel des éléments constituants 
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 jean maillet et Yves jolis trappelle les éléments constitutifs qui seront rpésentés lors de 
cette assamblée constituante : 
 Composition du CA du CRGE quadripartite : salariés, employeurs, GE, institutions. 5 
membres par collèges. 
 Principe de rotation à l’intérieur des collèges entre les organisations syndicales pour 
pouvoir accéder au bureau afin d’éviter le risque de rupture dans le suivi des dossiers. 
 Il sera créé un comité d’éthique et d’orientation. Celui-ci sera constitué par la 
commission ad hoc de la CRT. La question est posée de son ouverture à des personnes 
qualifiées extérieures. Il est demandé à chaque participant de réfléchir à des membres de son 
organisation pouvant y participer. Cela est déjà prévu par les statuts au niveau du CA. 
 
 Sont pressentis pour la constitution des collèges : 
Syndicats : 

- CGT 
- CFDT 
- FO 
- CFTC 
- CGC 

Organisations patronales : 
- MEDEF 
- CGPME 
- UPA 
- FRSEA 
- UNAPL 

Institutions : 
- Etat 
- Région 
- CG (1) 
- FRCA 
- CRES 

GE : 
- CUMA (1) - GE 
- GE de l’Orb 
- GE2L 
- GE agricole (1) 
- Interface Emploi 

 
Le 23 janvier, chaque collège se réunira, lors d’une suspension de séance, pour désigner ces 5 
membres et parmi ceux-ci, les 2 qui vont participer au bureau. 
 
 Après discussion, les présents adoptent à l’unanimité le principe de composition 
prévisionnelle du bureau suivant : 

- Président : Patron / GE 
o Vice présidence : Institution (FRCA / CRES) 
o Vice présidence : Syndicat 
o Vice présidence : GE / Patron 

- Trésorier : Syndicat 
o Trésorier adjoint : Patron / GE 

- Secrétaire : GE / Patron 
o Secrétaire adjoint : Institutionnel (CRES : FRCA) 
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Les financeurs ne font pas partie du bureau. 
 
Le siège du CRGE sera au mas de SAPORTA. 
 
 - Déroulement de la réunion du 23 : 
 
14h – Café 
14h – Accueil (3*2’) - Ouverture CRT avec Didier REY – M. NURY – l’UPA 
 Rappel : objectifs, moyens, grands principes (10’) – J. MAILLET, Y. JOLIS 
 Charte : MM. COUDERC, DAOUS (5’) 
 Constitution des collèges 
 Vote des statuts 

 
15h15 – Suspension de séance pour discussion par collèges 
 
16h – Réouverture de séance 
 constitution du CA & adoption par AG. 

 
16h30 - Pot 
 Réunion du CA pour constitution du bureau et fixation de la date de la prochaine 

réunion 
 
 
Jusqu’à la mise en place du comité d’éthique, le suivi sera assuré par la commission ad hoc de 
la CRT. 
  Aucune autre question n’étant soulevée, la réunion s’est terminée à 15h30. 
 
 
 
Pour info / contact secrétariat de la CRT : yves.jolis@yahoo.fr 


